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Synthèse  

Les changements climatiques sont réels. L’augmentation de la fréquence des journées chaudes, la pro-
longation des vagues de chaleur et l’intensification des épisodes de fortes précipitations placent la so-
ciété, l’économie et l’environnement face à des défis allant croissant. Dans les zones urbanisées, les pé-
riodes estivales de canicule deviennent un fardeau toujours plus lourd à porter, compromettant aussi 
bien l’activité physique que la qualité du sommeil. Les îlots de chaleur et une circulation de l’air trop 
faible ne font qu’aggraver la situation. Il est donc impératif d’affronter ces défis suffisamment tôt pour 
prévenir les risques et servir l’intérêt général. Malgré la multiplication des canicules, des structures ur-
baines adaptées aux changements climatiques peuvent contribuer à réduire les risques pour la santé et 
à garantir des conditions de logement, d’activités et de loisirs agréables.  

Depuis le résultat de la votation de l’automne 2021, la Constitution cantonale s’est étoffée de l’ar-
ticle 31a sur la protection du climat. Le canton et les communes sont ainsi tenus de s’engager active-
ment en vue de limiter les changements climatiques et les effets néfastes de ceux-ci. Les mesures s’arti-
culent en deux volets; celles d’atténuation, qui visent à réduire les émissions de gaz à effet de serre (mi-
tigation), et celles qui doivent permettre l’adaptation aux conséquences des changements climatiques 
(adaption). L’adaptation des structures urbaines aux changements climatiques relève de ce dernier vo-
let.  

Dans le plan directeur cantonal, il existe une mesure qui charge le canton d’élaborer des bases adé-
quates pour encourager des structures urbaines adaptées aux changements climatiques. La mesure 
D_11 désigne aussi plusieurs villes et communes dans lesquelles des mesures d’aménagement du terri-
toire sont en particulier nécessaires et leur confie la tâche de définir dans un plan directeur, communal 
ou supracommunal, des mesures en faveur de structures urbaines adaptées aux changements clima-
tiques. Ce sont ces exigences en matière de planification directrice qui forment essentiellement le pro-
pos du présent guide. Ce dernier présente en effet les contenus considérés obligatoires et expose les 
différentes étapes pour l’élaboration de ces instruments d’aménagement.   

Toutefois, le présent guide se veut utile à plus vaste échelle. Il s’adresse à toutes les communes et en-
tend les aider dans leurs efforts pour adapter les structures urbanisées aux changements climatiques, 
œuvrant ainsi à une bonne qualité de vie et de séjour dans l’espace public compte tenu de l’évolution 
démographique à long terme. Ainsi, l’aspect communal, bien que central, n’est pas le seul abordé. Le 
guide émet aussi des recommandations pour les plans régionaux et les plans d’affectation. Il n’oublie 
pas non plus de formuler des suggestions et idées d’adaptation pour les phases de projet, d’exploitation 
et d’entretien.  

L’adaptation des structures urbaines aux changements climatiques est un processus continu qui s’ins-
crit dans une approche interdisciplinaire de longue haleine. Des lignes directrices viennent accompa-
gner les changements. La stratégie proposée répartit les mesures entre quatre grandes familles: les in-
frastructures poreuses, qui concernent les vents et l’échange des masses d’air; les infrastructures 
vertes, axées sur la végétalisation ainsi que les espaces verts ou non bâtis; les infrastructures grises, 
liées notamment au réaménagement des sols imperméabilisés, et les infrastructures bleues, portant sur 
la gestion des précipitations et des eaux en mouvement. Dans ces quatre lignes directrices, une distinc-
tion est également opérée entre les différents niveaux d’intervention et d’aménagement. Le tout forme 
un large éventail de mesures d’adaptation qui peut être actionné aux différents niveaux d’intervention. 
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1. Introduction  

Depuis que l’article constitutionnel sur la protection du climat (art. 31a ConstC) 
a été adopté lors de la votation de l’automne 2021, le canton et les communes 
doivent s’engager activement à circonscrire les changements climatiques et les 
effets néfastes de ceux-ci. Les mesures à prendre sont de deux types: les me-
sures d’atténuation, qui visent à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(mitigation), et les mesures d’adaptation aux conséquences des changements 
climatiques (adaption)1. 

En arrêtant l’adaptation 2022 du plan directeur cantonal (ACE 1016/2023), le 
Conseil-exécutif a entre autres entériné la nouvelle mesure D_11 «Encourager 
des structures urbaines adaptées aux changements climatiques». Contrai-
gnante pour les autorités, cette mesure exige du canton qu’il élabore des bases 
adéquates pour encourager des structures urbaines adaptées aux change-
ments climatiques. Elle confie aussi à plusieurs villes et communes dans les-
quelles des mesures d’aménagement du territoire sont en particulier néces-
saires la tâche de définir, dans un plan directeur communal ou supracommu-
nal, des mesures en faveur de structures urbaines adaptées aux changements 
climatiques. L’adaptation joue à cet égard un rôle de premier plan, en particu-
lier les actions en vue de réduire la chaleur dans le milieu bâti. Les exigences 
liées à la planification directrice constituent l’axe du présent guide. 

Le présent guide s’adresse non seulement aux villes et communes dans les-
quelles des mesures d’aménagement du territoire sont en particulier néces-
saires, mais apporte aussi un soutien à toutes les autres collectivités dans leurs 
efforts d’adaptation des structures urbanisées aux changements climatiques 
œuvrant ainsi, compte tenu de l’évolution démographique, à une bonne qualité 
de vie et de séjour dans l’espace public à long terme. Le contenu du guide ne 
se limite donc pas à l’objet de son axe principal, à savoir les plans directeurs 
communaux. Des recommandations sont également émises pour les plans ré-
gionaux et les plans d’affectation. Par ailleurs, des suggestions et idées enri-
chissent la liste des mesures d’adaptation en abordant aussi les phases de pro-
jet, d’exploitation et d’entretien. Le lectorat se voit ainsi proposer un vaste choix 
pour ses interventions, aux différents niveaux qui s’imposent.  

Le présent guide poursuit les objectifs suivants: 
�x servir à la mise en œuvre de la mesure D_11 inscrite au plan directeur can-

tonal avec le titre «Encourager des structures urbaines adaptées aux chan-
gements climatiques»; 

�x servir aux communes pour qu’elles puissent tendre à une adaptation des 
structures aux changements climatiques dans leur plan d’aménagement lo-
cal;  

�x aider les communes à prendre suffisamment tôt en considération dans leurs 
projets d’aménagement ou de construction les mesures appropriées pour 
anticiper les effets de la canicule ou des ruissellements liés aux fortes préci-
pitations;   

 
1 OFEV 2020b: Adaptation aux changements climatiques en Suisse. Plan d’action 2020–2025. 

Contexte 

Axe: plans directeurs 
communaux 

Recommandations: 
toutes les communes et 
tous les champs d’ac-
tion sont concernés  

Objectifs du guide 
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�x aider les régions à donner aux mesures d’aménagement en faveur d’une 
adaptation aux changements climatiques un enracinement conceptuel et 
stratégique dans les planifications d’ordre supérieur. 

Le présent guide s’adresse à un cercle étendu de destinataires, dont principa-
lement  
�x les communes dans lesquelles des mesures d’aménagement du territoire 

sont en particulier nécessaires selon la liste de la mesure D_11 du plan di-
recteur cantonal et 

�x toutes les autres communes qui perçoivent la nécessité d’une intervention 
dans leur aménagement au titre de l’adaptation aux changements clima-
tiques, notamment pour lutter contre la chaleur.  

Le guide se veut également utile 

�x aux responsables de l’aménagement au niveau régional (conférences régio-
nales, régions d’aménagement) afin que la résilience climatique trouve sa 
place dans les planifications, notamment dans les conceptions régionales 
des transports et de l’urbanisation (CRTU) et   

�x aux aménagistes qui conseillent les communes, les conférences régionales 
ou les régions d’aménagement et qui les assistent dans leur tâche.  

Le guide comprend trois parties: une contextualisation (chap. 2), une partie 
principale (chap. 3 à 6) et des annexes.  

�x La contextualisation (chap. 2) correspond à l’exposé de la problématique et 
des objectifs, ainsi qu’à la présentation des chances et risques ou encore 
des défis que pose l’adaptation aux conséquences des changements clima-
tiques. Les cartes climatiques cantonales y sont notamment décrites 
comme socle de la planification.  

�x La partie principale se compose surtout des lignes directrices en vue de 
l’adaptation des structures urbaines aux changements climatiques 
(chap. 3). Édifiées sur ces bases, des mesures concrètes sont réunies dans 
un tableau récapitulatif qui en précise les niveaux d’intervention et les instru-
ments appropriés selon la situation climatique de chaque lieu (chap. 4). Le 
tableau sert de référence pour le chapitre suivant, qui se concentre sur la 
conception des plans directeurs communaux. Le contenu minimal de ces 
plans est défini au chapitre 5 et une carte en fournit une illustration. Enfin 
sont décrits des éléments pouvant être intégrés aux instruments d’aména-
gement et des recommandations pour les plans directeurs régionaux 
(chap. 6) et pour les plans d’affectation (chap. 7). Le chapitre 8, quant à lui, 
présente les différentes étapes nécessaires à l’élaboration d’un plan direc-
teur communal.  

�x Les annexes fournissent des explications sur la planification directrice et, 
entre autres, une vue d’ensemble des principales bases de travail ainsi 
qu’un glossaire.  

  

Destinataires 

Canevas 
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2. Contexte  

2.1 Processus climatiques dans le milieu bâti  

En Suisse, la température de l’air près du sol a augmenté d’environ deux de-
grés depuis le début des relevés météorologiques en 1864. Le réchauffement y 
est donc deux fois plus fort que la moyenne mondiale, avec des conséquences 
sensibles à la clé: les vagues de chaleur (et les périodes de sécheresse) sont 
plus fréquentes, plus longues et plus intenses qu’auparavant. Le phénomène 
d’îlot de chaleur et le manque de circulation de l’air aggravent le problème et 
détériorent progressivement la qualité de vie dans le tissu bâti. Des structures 
urbaines adaptées aux changements climatiques ont pour objectifs d’assurer à 
leur échelle le confort dans l’espace public ainsi que dans les lieux de travail et 
d’habitation, de réduire les risques pour la santé et de favoriser la biodiversité 
au sein des localités grâce aux infrastructures bleues et vertes.  

Les fortes précipitations s’intensifieront et leur fréquence augmentera au gré 
des changements climatiques. Pour le tissu bâti, le risque d’inondation provo-
quée par le ruissellement des eaux de pluie s’en trouve d’autant accru. La du-
rabilité du régime des eaux et la gestion des eaux pluviales selon le concept de 
la ville éponge jouent un rôle central dans ce contexte.  

 

Illustration 1: Représentation schématique de l’effet d’îlot de chaleur et des principes 
de la ville éponge  

Vagues de chaleur et 
périodes de sécheresse  

Fortes précipitations 
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Les îlots de chaleur urbains accentuent les effets de la canicule. En été, la tem-
pérature qui y règne peut être de dix degrés supérieure à celle enregistrée aux 
alentours. Plusieurs éléments en sont la cause: 

�x Les dimensions et l’agencement des constructions limitent la circulation de 
l’air (1). 

�x Les surfaces imperméabilisées et les constructions renforcent l’absorption 
du rayonnement solaire et emmagasinent la chaleur (2). 

�x La végétation projetant son ombre et ayant un effet rafraîchissant grâce au 
phénomène d’évaporation n’est pas suffisante, quand elle n’est pas totale-
ment absente (3). 

�x Le trafic, le secteur industriel et les bâtiments émettent de la chaleur sup-
plémentaire (5). 

�x Les rues étroites empêchent la réémission nocturne de la chaleur. 
�x Les espaces verts, susceptibles de générer de l’air froid et d’agir comme 

couloir où cet air peut s’écouler, ne sont pas assez nombreux ou n’existent 
tout simplement pas.  

�x Les dispositifs aquatiques permettant l’écoulement d’un flux d’air frais et 
ayant un effet rafraîchissant grâce au phénomène d’évaporation font partiel-
lement ou entièrement défaut.  

La ville éponge est une approche conceptuelle où se trouvent réunies les struc-
tures urbaines adaptées aux changements climatiques, la biodiversité et la 
qualité de vie, mais aussi pour partie la prévention des dangers naturels. L’ana-
tomie d’une ville éponge comprend différentes strates élémentaires: 

�x L’espace urbain a la constitution d’un porifère afin d’absorber la plus grande 
part d’eau possible dans le but de l’emmagasiner.  

�x Des sols poreux et une fosse souterraine de volume suffisant permettent la 
rétention des eaux et offrent assez d’espace aux racines des grands arbres 
(6, 7). 

�x Des toits végétalisés, des jardins ou des sols perméables, par exemple, ga-
rantissent l’infiltration de l’eau précipitée et son stockage (8, 9). 

�x L’eau conservée est utilisée par les plantes lors des périodes de séche-
resse, ce qui augmente leur résilience tout en rafraîchissant l’air ambiant par 
évaporation. 

�x Le volume d’eau s’écoulant vers les canalisations lors des fortes pluies, le 
débit géré par les déversoirs d’orage et le risque de remous sont réduits par 
la combinaison de ces mesures.  

La ville éponge est donc un outil central pour qui veut augmenter la résilience 
climatique2. Elle implique une coordination pour faire interagir l’urbanisation et 
le développement des transports, d’une part, et par exemple la stratégie canto-
nale de l’eau, le plan général d’évacuation des eaux, la gestion des eaux plu-
viales et la protection contre les crues, d’autre part (voir à cet égard le 
chap. 2.3).  

 
2  Des informations plus complètes sur la ville éponge ainsi que sur les outils, les principes et les 

bons exemples qui s’y rapportent sont disponibles en ligne: 
https://ville-eponge.info. 

Effet d’îlot de chaleur 

«Ville éponge» 
Approche intégrale de 
la gestion des eaux 
pluviales 



OACOT �x Guide pour les communes en faveur de l’aménagement de structures urbaines adaptées aux changements climatiques 9 

2.2 Principales bases d’analyse  

2.2.1 Cartes climatiques du canton de Berne : canicule et circulation 
de l’air  

La première étape d’une urbanisation adaptée aux changements climatiques 
consiste à déceler les potentiels climatiques et les défis locaux. Les cartes cli-
matiques élaborées par le canton de Berne fournissent aux communes une 
base importante à cet égard. Couvrant l’ensemble du territoire, elles permet-
tent d’analyser la situation s’agissant de l’impact de la chaleur et contiennent 
des informations sur les températures de l’air, les flux d’air froid et les condi-
tions bioclimatiques de jour comme de nuit durant les périodes de forte chaleur 
en été. Ces cartes indiquent, à une échelle détaillée, la localisation actuelle et 
future des îlots de chaleur, des espaces de compensation climatique et des 
couloirs de ventilation importants. 

L’ensemble des cartes et des informations complémentaires, dont un rapport 
explicatif, sont accessibles à partir du lien suivant:  
https://www.weu.be.ch/fr/start/themen/umwelt/klima/klimakarten.html. 

Cartes d’analyse climatique, situation nocturne (2020 et 2060)  

Les cartes d’analyse climatique pour la période actuelle (état en 2020) et pour 
2060 (scénario) reprennent les paramètres météorologiques essentiels de la si-
tuation nocturne. 

�x Elles montrent la surchauffe de l’espace urbain durant la nuit.  
�x Elles illustrent les flux d’air froid générés par les espaces verts, surtout hors 

du tissu bâti, qui rééquilibrent les conditions climatiques dans les zones 
construites. 

 

 
Illustration 2: Extrait de la carte climatique (état: 2020) 

Matériel cartographique 
du canton 

Cartes d’analyse 
climatique pour la pé-
riode actuelle et pour 
2060  
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Cartes indicatives de planification, situations diurne et nocturne (2020 et 2060)  

Les cartes indicatives de planification (2020 et 2060) se fondent sur les don-
nées des cartes d’analyse climatique et présentent la situation se rapportant 
aux habitantes et habitants.  

�x Pour la situation diurne, les indications portent sur la qualité de vie dans les 
espaces verts et les espaces bâtis. Le rayonnement solaire est le principal 
facteur d’appréciation.  

�x Pour la situation nocturne, les paramètres les plus importants sont l’intensité 
de la chaleur dans les espaces bâtis et la pénétration de flux d’air froid qui 
rééquilibrent les conditions climatiques.  

 

 

Illustration 3: Extrait de la carte indicative de planification, situation nocturne (2020) 

Une partie des couches des cartes climatiques peuvent directement servir de 
base pour les mesures d’adaptation aux changements climatiques et donc être 
inscrites telles quelles dans la planification directrice.  

Les actions les plus urgentes peuvent être déduites à partir des couches des 
cartes climatiques pour 2020: aucun système opérationnel ne doit être entravé 
et la charge thermique, défavorable aujourd’hui déjà, doit être réduite. La plani-
fication directrice, qui joue un rôle coordinateur, doit néanmoins tenir compte 
du scénario 2060 et s’y référer. 

  

Cartes indicatives de 
planification pour la 
période actuelle et pour 
2060 

Base pour  
les mesures 

Horizon temporel 
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2.2.2 Carte de l’aléa ruissellement de l’Office fédéral de l’environne-
ment  

Le ruissellement se produit lorsque des eaux pluviales, notamment lors de 
fortes précipitations, ne peuvent pas s’infiltrer dans le sol et s’écoulent à la sur-
face, pouvant ainsi provoquer des dégâts. Il convient de distinguer le ruisselle-
ment de la crue, qui survient lorsqu’un lac ou un cours d’eau déborde. Le ruis-
sellement cause jusqu’à la moitié des dommages naturels provoqués par les 
eaux. Ce phénomène tend par ailleurs à se multiplier ces dernières années.  

La carte de l’aléa ruissellement, établie sur mandat de l’Office fédéral de l’envi-
ronnement (OFEV), représente les surfaces qui sont potentiellement inondées 
lors d’événements pluvieux rares à très rares (période de retour supérieure à 
100 ans) et les hauteurs d’eau qui peuvent être atteintes (profondeur d’écoule-
ment). Couvrant tant les espaces urbanisés que les régions non bâties, elle ex-
pose également les différentes voies d’écoulement probables. La modélisation 
a la même précision qu’une carte indicative des dangers. 

La carte et d’autres documents complémentaires sont disponibles à l’adresse 
suivante3: 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dangers-naturels/donnees-de-base-et-utilisation-

du-territoire/naturgefahren-karten/alea-ruissellement.html. 

 

 

Illustration 4: Extrait de la carte de l’aléa ruissellement  

La carte permet un premier état des lieux des zones potentiellement menacées 
par le ruissellement. En creux, elle met aussi en quelque sorte en évidence les 
lieux de stockage et de rétention des eaux pluviales déchargeant les zones de 
danger.  

 
3  L’OFEV travaille à actualiser la carte et à l’étoffer. Il est prévu qu’une nouvelle version de celle-

ci soit disponible aux alentours de 2026.  
L’Assurance immobilière Berne (AIB) fournit, sur demande, des cartes plus détaillées, basées 
sur des périodes de 30, 100 et 300 ans et où sont calculées les hauteurs d’eau, la vitesse 
d’écoulement et l’intensité. 

Ruissellement 

Carte de l’aléa  
ruissellement 
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La carte de l’aléa ruissellement fournit des informations suffisantes pour dé-
duire en quelques étapes des mesures concrètes d’adaptation aux change-
ments climatiques, grâce à la superposition avec la couche d’utilisation du sol 
(surfaces construites ou non, type d’affectation, etc.). Ces dernières peuvent 
être intégrées dans la planification directrice.   

2.2.3 Bases communales et régionales  

Les bases d’analyse présentées précédemment ne sont pas les seuls éléments 
dont disposent les communes et les régions pour la mise en œuvre de l’encou-
ragement des structures urbaines adaptées aux changements climatiques 
dans leurs plans directeurs. Souvent, elles ont en effet déjà conçu un appareil 
conceptuel varié qui donne d’importantes indications et des points d’ancrage. 
Les quelques exemples ci-après le montrent: 

�x Stratégies climatiques communales  
�x Concept urbanistique et projets de développement paysager   
�x Plan directeur de l’urbanisation, des transports et/ou du paysage, ainsi que, 

le cas échéant, de l’énergie 
�x Schémas directeurs et masterplans 
�x Conceptions et planifications des espaces ouverts  
�x Conceptions pour la circulation piétonne et cycliste  
�x Inventaires du patrimoine paysager et naturel 
�x Plan général d’évacuation des eaux 
�x Plans et programme d’équipement 

2.2.4 Autres références et cas exemplaires  

Différentes institutions et de nombreux offices et services spécialisés ont déjà 
publié des documents de qualité sur les mesures d’adaptation aux change-
ments climatiques qui fournissent des explications détaillées. Le présent guide 
ne se privera donc pas d’y renvoyer. Une liste non exhaustive de ressources, y 
compris d’exemples dans les villes et communes, est disponible à l’annexe 5. 

Les références suivantes sont particulièrement recommandées.  

�x Hitzeangepasste Siedlungsentwicklung  
Le guide élaboré par le département des travaux publics, des transports et 
de l’environnement du canton d’Argovie en 2021 est issu d’un projet pilote 
soutenu par l’OFEV et l’Office fédéral du développement territorial (ARE) 
dans le cadre du programme d’adaptation aux changements climatiques. 
Destiné à servir d’outil de travail aux communes, le guide contient des 
fiches informatives et des descriptions détaillées pour les principales étapes 
d’adaptation, ainsi que la présentation d’exemples communaux qui s’en 
sont inspirés aux différents degrés d’aménagement. Il est possible d’avoir 
un aperçu du résultat en français dans les documents publiés à l’adresse 
suivante: https://www.nccs.admin.ch/nccs/fr/home/mesures/pak.html. 

�x Quand la ville surchauffe. Bases pour un développement urbain adapté 
aux changements climatiques 
Le rapport édité en 2018 par l’OFEV propose des points d’ancrage facilitant 
l’intégration de mesures d’adaptation aux changements climatiques dans 
les projets et planifications en cours. Il contient des fiches informatives et 

Base pour  
les mesures 

Faire usage des  
bases qui existent 

S’inspirer d’autres  
références 
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des descriptions pour les principales étapes, ainsi que de nombreux 
exemples d’application. 

�x Eau de pluie dans l’espace urbain . Fortes précipitations et gestion des 
eaux pluviales dans le contexte d’un développement urbain adapté aux 
changements climatiques 
Le rapport de l’OFEV et de l’ARE, datant de 2022, présente les grands prin-
cipes de la gestion des eaux de pluie et traite des fortes précipitations dans 
l’espace urbain. Il contient des fiches informatives et des descriptions pour 
les principes étapes, ainsi que de nombreux exemples d’application. 

�x Adaptation aux changements climatiques   
L’outil en ligne s’adresse en particulier aux communes. Développé par 
l’OFEV, il livre un aperçu des risques locaux. Des mesures concrètes sont 
présentées sur la base d’expériences réussies dans diverses communes. 
L’accès à l’outil est réservé aux personnes qui demandent à créer un 
compte. 

�x Stratégie -cadre d’adaptation aux changements climatiques (SACC)  
En cours d’élaboration, la nouvelle stratégie-cadre du canton de Berne sera 
théoriquement publiée en 2026. Elle vise à réunir et promouvoir les straté-
gies et mesures sectorielles du canton déjà mises en œuvre, à combler les 
lacunes identifiées et à garantir une meilleure coordination afin de dépasser 
les conflits d’objectifs, de regrouper encore davantage les ressources à 
l’avenir et de pouvoir mieux exploiter les synergies.  

2.3 Pluralité des enjeux et convergence des intérêts  

Le sujet du climat dans les zones d’habitation présente souvent des synergies 
avec différents domaines, auxquelles s’ajoutent également des défis.  

L’adaptation des structures urbaines aux changements climatiques se trouve à 
la jonction de plusieurs thèmes et étapes de planification, dont certains sont il-
lustrés ci-dessous. 

 

Illustration 5: Recoupement des thématiques avec l’enjeu que présente l’adaptation 
des structures urbaines aux changements climatiques  

Intersections 
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Penser l’urbanisation en fonction du climat: bien que cette nécessité soit relati-
vement récente, l’aménagement ne connaît pas de réel changement de para-
digme. Une observation fine des pratiques montre la variété des synergies exis-
tantes. Ces synergies contribuent à favoriser l’acceptation par la population 
des mesures touchant aux différents domaines.  

L’adaptation aux changements climatiques joue tout particulièrement un rôle de 
premier plan dans l’évolution du milieu bâti. La qualité de l’urbanisation interne 
se mesure entre autres à l’importance accordée au développement des es-
paces libres, aux approches locales en matière de végétalisation et de gestion 
du climat ainsi qu’à la promotion de la biodiversité. Les mesures d’adaptation et 
l’urbanisation interne ne sont donc pas incompatibles. Si une modification du 
tissu bâti valorise les espaces libres, veille à reperméabiliser (partiellement) les 
sols et laisse place à un foisonnement végétal, il se peut même qu’elle participe 
à améliorer le climat dans les quartiers déjà construits, ce qui crée un cercle 
vertueux, conformément aux expériences réalisées – les mesures d’urbanisa-
tion interne tendant à être mieux acceptées à leur tour.  

Il ne fait aucun doute que l’adaptation des structures urbaines aux change-
ments climatiques, bien que favorisant diverses synergies, s’accompagne de 
son lot de défis. Le tissu bâti en particulier présente un tel degré de complexité 
que la réalisation des projets peut s’en trouver entravée. L’influence limitée des 
pouvoirs publics de même que les ressources financières restreintes et l’hori-
zon temporel éloigné sont quelques-uns des obstacles non négligeables à sur-
monter. En cas de conflits d’intérêts, l’examen objectif de la situation et la pe-
sée des intérêts doivent reposer sur des bases empiriques et solidement 
étayées. Le fait de dispenser des conseils hautement spécialisés aux organes 
réglant l’aménagement en adéquation avec les différents niveaux et les objec-
tifs poursuivis revêt, par ailleurs, une importance primordiale. Ainsi, dans les 
zones construites, l’accent sera mis sur les champs d’action liés à la planifica-
tion de projet ainsi qu’à l’exploitation et à l’entretien. Les mesures, alors micro-
scalaires, ne pourront pas nécessairement s’étendre dans l’espace, mais sau-
ront déployer, somme toute, des effets répondant aux spécificités régionales, 
dont la force sera en particulier décuplée par leur addition.  

La stratégie de l’eau du canton de Berne est en cours de remaniement. Axée 
sur les conséquences des changements climatiques et sur les synergies entre 
les mesures qui s’y rapportent, elle désigne explicitement la ville éponge, en 
tant que projet subordonné à la promotion du cycle de l’eau, comme la voie à 
suivre: les plans et cours d’eau dans leur état naturel renforcent la résilience et 
la fonction naturelle du cycle de l’eau. Lors de fortes précipitations, la situation 
est en outre améliorée par la réalisation de villes éponges ainsi que de pay-
sages capables d’absorber et restituer les eaux pluviales et par l’ouverture 
d’espaces supplémentaires pour les eaux en mouvement et les zones humides. 
L’objectif des mesures est d’identifier à l’échelle cantonale les pierres d’achop-
pement qui se profilent actuellement et les moyens de les éviter, ainsi que de 
déterminer les ressources propres à favoriser les conditions nécessaires à la 
ville éponge et les mettre en œuvre. Le grand potentiel des instruments d’amé-
nagement des communes et des régions y est aussi reconnu pour ce qui est de 
poursuivre ces mesures stratégiques et de les concrétiser.   

Synergies  

Urbanisation interne 

Conflits d’objectifs et 
pesée des intérêts 

Stratégie cantonale de 
l’eau (publication 
prévue en 2026) 
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3. Lignes directrices pour de structures urbaines 
adaptées aux changements climatiques  

Le développement et la mise en œuvre de structures urbaines adaptées aux 
changements climatiques forment un processus continu, interdisciplinaire qui 
s’inscrit dans un temps long. Des lignes directrices sont proposées à titre de 
recommandations, qui rendent possible une action stratégique conséquente et 
rigoureuse visant l’adaptation aux changements climatiques. 

Ces lignes directrices, présentées ci-dessous, sont subdivisées en quatre caté-
gories, nommées infrastructures. Les infrastructures poreuses tiennent compte 
des vents et des masses d’air; les infrastructures vertes abordent des compo-
santes telles que la végétalisation et les espaces verts et ouverts; les infrastruc-
tures grises portent notamment sur la transformation des zones imperméabili-
sées; les infrastructures bleues traitent des aspects liés aux précipitations, aux 
plans d’eau et aux cours d’eau. 

 

Les infrastructures poreuses rafraîchissent et ventilent efficacement le milieu 
bâti, durant la nuit essentiellement, et modèrent ainsi l’effet d’îlot de chaleur.  

�x Assurer l’existence de zones générant de l’air froid. 
�x Maintenir des zones de flux d’air froid. 
�x Orienter les bâtiments pour répondre de manière optimale aux contraintes 

climatiques. 

 

Les infrastructures vertes désignent un réseau d’éléments rafraîchissants de 
haute qualité qui, en tant qu’outil d’adaptation, atténue la charge bioclima-
tique des zones construites, le jour essentiellement.  

�x Conserver et valoriser les espaces verts et ouverts existants.  
�x Créer des espaces verts et ouverts. 
�x Relier les espaces verts et ouverts. 
�x Favoriser la végétalisation et le verdissement. 

 

Les infrastructures grises sont agencées pour répondre au mieux aux con-
traintes climatiques (ombragées et désimperméabilisées dans la mesure du 
possible). Elles contribuent ainsi à rendre les espaces bâtis agréables ou ne 
les réchauffent à tout le moins pas davantage.  

�x Valoriser sur le plan climatique les espaces accessibles au public (et au 
trafic). 

�x Réduire les surfaces imperméabilisées.  
�x Éviter de nouvelles imperméabilisations des sols.  
�x Optimiser le choix des matériaux pour les bâtiments et les revêtements. 

Lignes directrices: 
recommandations 
centrales 
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Les infrastructures bleues participent à une gestion durable des eaux, jouent 
un rôle régulateur lors des épisodes de sécheresse et de fortes précipitations 
et contribuent à rendre les espaces bâtis agréables et frais.  

�x Délimiter des zones de rétention et des retenues en prévention des ruis-
sellements causés par de fortes précipitations. 

�x Transformer la ville en éponge: infiltration, stockage en prévision des épi-
sodes de sécheresse et utilisation des eaux de pluie. 

�x Créer des cours d’eau et plans d’eau (en mouvement), les valoriser ou y 
donner accès. 

4. Vue d’ensemble des mesures  

4.1 Concrétisation pour la planification directrice  

Façonner des mesures concrètes devient possible à partir des lignes direc-
trices du chapitre 3, qui servent aussi à délimiter les différents champs d’action 
et niveaux d’aménagement. Un tableau récapitulatif en propose une vue d’en-
semble.  

Le tableau des mesures présenté au chapitre 4.3 constitue l’outil central du 
présent guide proposé aux communes et aux villes. Ce tableau est organisé se-
lon les quatre infrastructures qui permettent d’adapter le tissu urbain aux chan-
gements climatiques. La présentation sous forme de tableau a l’avantage de 
faire immédiatement ressortir les lignes directrices, les mesures, les champs 
d’action, les études de base nécessaires et leurs interdépendances. Elle offre à 
la fois la vue d’ensemble la plus exhaustive possible des potentielles mesures 
d’adaptation aux changements climatiques et montre, par la classification selon 
les différents champs d’action, les effets produits à chaque niveau.   

Vu le mandat découlant de la mesure D_11 du plan directeur, les mesures se 
concentrent sur des interventions au niveau des planifications directrices com-
munales. Toutefois, le tableau ne se limite pas à ces instruments d’aménage-
ment. À titre indicatif, il présente aussi des possibilités d’action pour les plans 
d’affectations communaux (PA/RC) ainsi que pour les constructions et installa-
tions projetées (procédure d’octroi du permis de construire; Proj.) et pour l’ex-
ploitation et l’entretien (E&E; portant surtout sur le parc immobilier public).  

Le tableau est conçu pour aider à l’élaboration des planifications directrices 
communales ou supracommunales. Il organise les éléments à fixer et les don-
nées qui les sous-tendent selon trois mots d’ordre: pertinence, cohérence et ef-
ficience. Il permet aussi de déterminer s’il est possible d’attribuer aux mesures 
une localisation spatiale et comment elles peuvent être inscrites sur la carte du 
plan directeur.  

Le contenu minimal d’un plan directeur pour des infrastructures urbaines adap-
tées aux changements climatiques est mis visuellement en exergue. Il est surli-
gné d’une couleur plus foncée que les autres composants qui l’entourent dans 
la colonne des mesures et dans celle des champs d’action (voir le chap. 5.2). 

Mesures: de l’abstrait 
au concret 

Tableau des mesures 
comme outil central 

Champs d’action 

Planification directrice 



OACOT �x Guide pour les communes en faveur de l’aménagement de structures urbaines adaptées aux changements climatiques 17 

Certains lieux, tout particulièrement exposés à la chaleur durant le jour ou la 
nuit, ressortent clairement à la lecture des cartes climatiques cantonales. 
Compte tenu de l’urgence et de la planification des ressources, il est recom-
mandé d’accorder la priorité à ces endroits. Ils sont aussi traités à part dans le 
tableau, dans la toute première ligne, avant tous les points attribués aux diffé-
rents types d’infrastructure. Dès lors qu’ils sont localisés sur la carte du plan di-
recteur, il est possible de définir et de leur attribuer un vaste éventail de me-
sures où s’articulent les différents types d’infrastructure (p. ex. désimperméabi-
lisation, verdissement, infiltration) dans les fiches ad hoc. 

4.2 Grille de lecture  

Le tableau des mesures fournit une masse d’informations telle que quelques 
clés s’avèrent utiles pour le comprendre. Un exemple a été ajouté pour chaque 
étape, dans un souci de lisibilité (voir la p. suivante). 

�x Le tableau se lit de gauche à droite. 
�x Les lignes sont réparties en cinq grandes catégories thématiques: les points 

névralgiques, suivies des types d’infrastructure (poreuse, verte, grise, 
bleue).  

�x Chaque colonne correspond à une étape qui mène de la ligne directrice aux 
mesures concrètes et à la définition spatiale des interventions dans le plan 
directeur communal selon les études de base pertinentes.  

�x La colonne des champs d’action est divisée en quatre. 
La première sous-catégorie concerne le plan directeur. Elle renseigne sur la 
pertinence et l’efficacité d’une mesure à inscrire dans l’instrument d’aména-
gement. 
Les sous-catégories suivantes représentent le bien-fondé de la mesure 
dans les autre champs d’action (dans l’ordre: plan d’affectation/règlement 
de constructions; projet; exploitation et entretien). 
Ces données sont destinées aux communes qui désirent agir activement. 

 

  

Points névralgiques / 
priorités 
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4.3 Tableau des mesures  
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